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INSPECTION DES PauIT : ins.à a ouomiatiôn.locale aussi 1ec2n9Cotn

bien que ceux empaquetés on vue Dom. ealcotton..... .~ .

k Un Extra de la Gazette du. Canada, de l'exportation. Moûtreal Cot*on ............ 2
daté de lundi, le 16 courant nous -Chaque empaqueteur est ténu de j te (rfc-. . . .

apport~e I'Ârreoe en Conseil suivant:
Considérant q ue par l'article, 16 de l'Acte l

Edouard VUI, chapitré 27, imtitulé: "«Acte À
l'effet de pourvoir à la marque età l'inspec-
tion des colis contenant des fruits dei tinésau
commerce," il est statué comme suit:-

"Il16. Le .Gouverneur en conseil pourra
établir les règlements qu'il jugera nécessaires
pour assurer la bonne exêcution..et le 'bon
fonctionnement du piésent acte, et pourra
imposer par ces règlements des amendes n'ex
codant pas cinquante piastres à qu1iconque y.
contreviendra; et ces règlements entreront
en vigueur à compter de ladate de leur publi.

--cation-dans-la-Gazeie-dù-Canaaou--à-
compter de telle autre date qui seafxée par-
la proclamation lancée à cet égard; et la vio-
lation ae tout règlement ainsi établi sera
censée être uine infraction au présent acte, et
sera punissable comme telle."~

A ces caus es il plait à Son E;cellence le
SGouverneur Général en cneleneru des
ulamuvwi .îu pi .iv~i us nw.c> U il~ igo
'règlemen ts suivants lesquels deviendront*
exécutoirês à compter de la date de leur pu-

* blication dans la Gazette du Canada.
.1. Le ministre de l'Agriculture pourra

nom mer des inspecteurs et autres personnes
pour veiller à la bonne exécni ion de l'acte.

2. Tout inspecteur, chargé-de veiller à l'ex-
écution. de l'acte pourra détenir pendant le.
temps; nécessaire pour compléter son inspec-

tion toute coniignation de fruits, à légard.
desquels il a raison de croire q us le inarquage
du colis ou l'empaquetage *des. fruits dons-
titue une' infraction à l'acte; dei fruits seront
en tous temps aux ri-que et 'frais du proprié.

* taire ; -et 1 inspecteur détenant des fruits
donnera au propriétaire, là où il se trouvera,
avis que ces fruits sont détenus o n entrepô
ou autrenenti Lelon le cas. pût

3. L'envoi d'un tfélégramme ou lettre payé
àl'avance au paqueteur- dont le nom est
marqué sur le colis, sera censé être un avis

raisonnable.

~4. Personne, pour lui-mêm;e,: ouour toute

sitions de l'acte.
6. Tout inspecteur ou autre personne qui

enfreint' aucun des règlements établis on
vertu de l'acte, encourra pour chaque. infrac-
tion> sur conviction par voie sommtiaire, une
amende d'au mocins cinîq piastres et d'au plus
cinquante piastres, ainsi que les frais de la,
Poursuite.

- . JON J. MOGES,
Greffier du Conseil 'privé.

N~os échanges nous apprennent
que les inspecteurti sont actuelle-
meut nom nies pour les districts pro-
ducteurs de fruits. dans Ontario et
'le- IProvine- Maritimes. Les ine-

pe -usexamin eront le-fuits des-

marquer sou nom, et son adressesur
,chaque paquet et si les marc-hândises
ne sont pas trôuiAes- telles .que

représentées, il on résultera une
amende pour- les -coupables.. On
s'attacherai tout particulièrement à.
découvrir les quarts, paý,Y *c'est-à-.
dire ceux qui auront.de bons fruits
aux extrémités et des fruits Infé-
rieurs .à lin.t4rieu.r.

Lamende,ý comme il ýest -dit ci-
dessus pont varier de'cinq à ci1i.

antepiastres aïns c.ompter -les-
frais.

-Mntréal, 18 septembrele0l.

succombant aux blessures dti
anarchiste, n'était pas. complète-,
ment inattendue. Aussi' le marché
américain -na il .pas ou à subir, le
choo qu'il aurait éprouvé s'il on
eût été . autrement. La baisse
qu'avait provoquée en Bourse lat-
tentat, s'est on partie efface et la
fin de la grève de -l'acier en don.-
nant un t.ouvel élan aux actions du
trust, a. enlevé lespèce de poids
qui . pesait sur la ..conscience. du.
marché. Newyorkais.

C'est on même temps un soulage.
ment pour le monde de la -finance
au Canada dont les relations avec
le marché voisin sont si étroites.

La Bourse de Montréal est forme.
L'activité manque .un peu ;- quel-
ques valeurs, lès plus on vue seule-
mnent,ý sont l'o bjet de 'transactions-.
entraînant parfois des lots assez
-importants de titres.

Voici les prii; atteints, par 'lès
prinicipales valeurUr;nous ne don-
nons que la dernière vente dont
nous ayons, connlaissanc -%
ci P. R........ ......... il 1
Twin- City......*................ 103
Duluth (comm.) ...................-
Montreal Str ...... 9....... 1i
Torontoý,_ .!...;..... ...... 1-17
Halifax Tr ...... i................
Rich.&Ontario... .............. 164
Dominioni Coal ................ ... 481

« '(prof) ......... I6

lie .- bn;.,....... 781
Heat &Power........ 97
General El.eot ....

La visite"à- du prince héritier du
trône -d'.Angletertre a été- l'occasion.

.otle commercee prend, largement
.i 1 paut M. -Les màilliers lddtrangrs

souveWan dÙ la Grande-Brgetagne et
jouir du ëpe etacle.-des . décorations

~t'es, iinTo» alsro
Montréal bi .në dès dollarsqutr-
Èeront le mdeilleutr.emploi chez les

C'est un suùlroft de recettes pour
les march4adui, heureusement, ULupA

tuLUUVvuI umul 1Uua .LU>J1%AL

des affaires les' 'Moyens nécessaires
.à,rencontfrer ler aeet.car
le commerce e laé' vi-eest très
satisfaisant à onjugJÙ'er p]ar lé@ ordres
no .uveaux- qn enregistrent -les mai-
sonsi de gros ýet 1e ,collections qui
donnent générilemigpt satisfaction.

sans excepto I uon nous signale
lactiité des àffafres.

Comme on- le v'prra dans. les re-
Vues concernan. îhýqubrauf"-n--
particulier, la -seuleý.tplainte est
dans l'impossibil.1ité,. d'obtenir cgar-'.
taines catégories' de marchandises.

Les prix soqt. fermes d'ans -toutes
les lignes de, sorte qu'il n'y a pas
d' -hésitation chez. les acheteurs ; ils
reno>uvellent doné leurs approvi-
sion nements dès qu'ils, en ressentent

A. la campaue, on paie peu-t-ôtre
le foin u.n peu moinis cher que ne le
voudraient les *cultivateurs, mais' ils
ont on cetté anüé la 'quantité et. la
quantité leur 4onnera. les -recettes
qu'une moindre ý»coItë. leur aurait
rapportée avec 1des prix -plus élevés.

SL'aývoine n'a pas « té .abondante ni
de- bonnie qualité, maI&'.i- paie cette
annjée ~pu ne -ult inférieure
des prix q u'on..né donnait b:pas l'an
dernier pour la ýqualitésuipérieure.
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